
 

 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

DE L’ÉCOLE DU VERSANT, TENUE LE MERCREDI  01  OCTOBRE 2008 

AU LOCAL 208 DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-FOY 

 

 

 

 

                  Présences :  

 

Cecilia BENITES 

Mélanie BOISVERT 

Sophie BOURQUE 

Pierre CLOUTIER 

Nancy DUGUAY 

Rychard GAGNON 

Stéphane LAPIERRE 

Frédérick LEBOEUF 

 

Claire NOREAU 

Anne PAQUETTE 

Robert  PARISÉ 

Yves ST-PIERRE 

Serge TALBOT 

Stéphane TREMBLAY 

Clément VÉZINA 

 

 

 

 

 

                  Étaient également présentes : 

 

Martine ST-JACQUES 

Marie-Claude LAFORTUNE 

 

Directrice par intérim 

Directrice adjointe 

 

 

 

 

 

Absences : 

 

René AUDET 

Mariève BRILLANT-MARTEL 

Isabelle DROLET 

Christine LEPAGE 

Zahia SAIS 
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1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée : 

Monsieur Rychard Gagnon déclare l’assemblée ouverte à 19 h15. Le quorum est atteint. 

 

2. Présentation des membres -  Discussion avec les commissaires        

 

3. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour : 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

1. Vérification du quorum et ouverture de la réunion 

2. Discussion avec les commissaires 

3. Présentation des membres 

4. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour 

5. Intervention du public 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 27 août 2008 

7. Suivi au procès-verbal de la réunion du 27 août 2008 

8. Secrétariat du Conseil d’établissement pour l’année 2008-2009  

9. Élection : choix d’un président d’élection 

10. Élection d’un(e) président(e) du Conseil d’établissement (parent non membre du personnel art. 

56-68, loi 180) (1 an) 

11. Élections aux postes prévus aux règles de régie interne (vice-présidente(e), trésorier (ère)) 

12. Adoption du calendrier des réunions du Conseil d’établissement pour 2008-2009 

13. Dénonciation d’intérêt (art. 70, loi 180) et autorisation pour renseignements nominatifs 

14. Adoption d’une résolution pour la signature des chèques du Conseil d’établissement  

15. Sorties éducatives 

16. Évaluation du plan de réussite 2007-2008 

17. Comités :   -    Sauvegarde de l’école 

- Cour d’école Ste-Geneviève 

- Sentiment d’appartenance 

18. Code de vie de l’école du Versant 

19. Informations : 

18.1 de la présidence 

18.2 de la direction 

18.3 du délégué au Comité de parents 

18.4 des commissaires  

18.5 des OPP 

20.  Demande des éducateurs physiques 

21. Correspondance 

22. Questions et demandes des membres du Conseil d’établissement 

23. Levée de l’assemblée 

     Sur proposition de Monsieur Pierre Cloutier, adopté à l’unanimité. 
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4. Intervention du public 

Aucune intervention. 

 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 27 août 2008 

Sur proposition de Monsieur Stéphane Tremblay, adopté. 

 

6. Suivi au procès-verbal de la réunion du 27 août 2008 

M. Tremblay nous informe qu’environ 50$ a été dépensé par le comité de survie de l’école Notre- 

Dame-de-Foy.  Le député Sam Hamad devrait fournir une aide de 500$ au comité de survie.  Un 

second 500$ devrait suivre. 

 

7. Secrétariat du Conseil d’établissement pour l’année 2008-2009 

- Il est proposé qu’un montant soit accordé à la secrétaire Mme Veillette à titre de 

dédommagement pour le travail documentaire effectué pour le CE. Proposée par Mme St-

Jacques, adopté à l’unanimité. 

- Il est proposé qu’un montant de 100$ soit accordé. Proposée par Mme St-Jacques, adopté à 

l’unanimité.  

- M. Parisé et M. Tremblay agiront comme secrétaire lors des réunions du conseil d’établissement. 

 

8. Élection : Choix d’un président d’élection 

Il est proposé que Mme St-Jacques agisse comme présidente d’élection. Proposé par M. Gagnon,        

adopté à l’unanimité. 

 

9. Élection d’un(e) président(e) du Conseil d’établissement (parent non membre du personnel 

art. 56-68, loi 180) (1 an)  

M. Richard Gagnon est élu président du Conseil d’établissement. 

 

10. Élections aux postes prévus aux règles de régie interne (vice-présidente(e), trésorier (ère)) 

M. Stéphane Lapierre est élu vice-président du Conseil d’Établissement. 

M. Stéphane Tremblay est élu trésorier du Conseil d’Établissement. 

 

11. Adoption du calendrier des réunions du Conseil d’établissement pour 2008-2009 

- Deux journées sont proposées pour la tenue des réunions du CE, soit le mardi ou le mercredi. 

- 9 membres du conseil souhaitent que les réunions aient lieu le mercredi et 4 membres souhaitent 

que les réunions aient lieu le mardi. Les rencontres se tiendront donc les mercredis. 

 

12. Dénonciation d’intérêt (art. 70, loi 180) et autorisation pour renseignements nominatifs 

 Chaque membre est invité à compléter les formulaires. 
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13. Adoption d’une résolution pour la signature des chèques du Conseil d’établissement  

Il est proposé que M. Gagnon, M. Lapierre et M. Tremblay respectivement président, vice- 

président et trésorier soient les signataires des effets bancaires du Conseil d’établissement. Proposé 

par M. Leboeuf, adopté à l’unanimité. 

 

14. Sorties éducatives 

Il est proposé d’adopter les deux annexes des sorties éducatives. 

  Annexe 1: sorties éducative de l’école Notre-Dame-de-Foy 

  Annexe 2: sorties éducatives de l’école Ste-Geneviève 

           Proposé par M. Lapierre, adopté à l’unanimité. 

Mme St-Jacques informe le CE que les élèves de l’école du Versant ont été invités à une activité de 

Noël par l’O.S.D.E. Le CE se questionne sur la pertinence de cette activité.  

Il est proposé que l’école du Versant participe à cette activité. Proposé par M. Lapierre, adopté à 

l’unanimité. 

Il est proposé que les 1
re
 et 2

e 
année participent à cette activité. Proposé par M. Lapierre, adopté à 

l’unanimité. 

Il est proposé que les élèves de 6
e
 année de Notre-Dame-de-Foy visitent une résidence de 

personnes âgées près de l’hôpital Laval à l’halloween.  Les modalités de fonctionnement sont à 

déterminer. Proposé par M. Leboeuf, adopté à l’unanimité. 

 

15. Évaluation du plan de réussite 2007-2008 

Le document concernant l’évaluation du plan de réussite 2007-2008 de l’école du Versant (annexe 

3) est déposé au CE. 

   Commentaires : 

 M. Lapierre suggère que les activités éducatives soient plus axées sur les missions particulières    

de chacune des deux écoles.  À titre d’exemple, une visite des studios d’animation de Beenox 
serait en lien avec le programme Protic. 

 M. Tremblay suggère de faire le lien entre le programme Protic du secondaire et le programme   

du primaire. 

M. Gagnon demande s’il y a des comptes rendus des réunions d’orientation des comités Protic 

et École en santé.  

 

16. Comités : 

A. Sauvegarde de l’école 

M. Tremblay résume les actions prises par le comité.  Une marche aura lieu le mercredi 8 

octobre de l’école Notre-Dame-de-Foy  vers le Centre administratif de la Commission 

scolaire, rue Wolfe. 
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B. Cour d’école Ste-Geneviève 

Aucun commentaire 

C. Sentiment d’appartenance 

      Aucun commentaire 

 

17. Code de vie de l’école du Versant 

Mme St-Jacques informe le Conseil des travaux de remodelage du code de vie à Notre-Dame-de-

Foy.  

Mme Lafortune informe le CE du nouveau système disciplinaire à l’école Ste-Geneviève.  Elle 

remet un exemple de carton jaune et de carton rouge.  Le contrat des règles de vie reste en 

fonction. 

 

18. Informations : 

18.1  de la présidence 

     M. Gagnon remercie les membres du CE pour la confiance accordée à sa présidence. 

18.2  de la direction 

Mme St-Jacques informe le CE que Mme Tailleur fera une entrée progressive à partir de la      

semaine du 5 octobre. 

18.3  du délégué au Comité de parents 

M. Parisé informe que la réunion du comité de parent de la Commission scolaire aura lieu le    

15 octobre. 

18.4  des commissaires  

     Aucun commentaire 

18.5  des OPP 

     Aucun commentaire 

 

19. Demande des éducateurs physiques 

Il est proposé qu’un montant de 1000$ soit pris du budget du CE pour l’achat de raquettes à neige. 

Proposé par M. Tremblay, adopté à l’unanimité. 

Un compte rendu de l’utilisation des équipements achetés sera demandé au Conseil 

d’établissement   de juin.  Ces équipements doivent aussi être mis à la disposition du service de 

garde. 

 

20. Correspondance 

M. Gagnon informe avoir reçu du CSSS le nom de l’organisateur communautaire attaché au 

dossier de la fermeture de l’école Notre-Dame-de-Foy. Il s’agit de M. André Gauthier. 

 

21. Questions et demandes des membres du Conseil d’établissement 

M. Pierre Cloutier propose la levée officielle de l’assemblée à 22h10.  Adopté à l’unanimité. 

 

Rychard Gagnon, président  Robert  Parisé, secrétaire d’assemblée 
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